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LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur 
les allégations et les affabulations qui figurent dans la lettre du Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente de 1'Iran aupr&s de 
1'0rganisation des Nations Unies, en date du 10 août 1992 (W24414). 

1. Dans cette lettre, le Chargé d'affaires par intérim a communiqué des 
informations trompeuses et formulé des allégations sans fondement, qu'il a 
obtenues de ce qu'il a appelé "différentes sources indépendantes", au sujet de 
la situation dans le sud de 1'Iraq qu'il a qualifiée de "menace qui pèse sur 
la paix et la sécurité régionales et internationales". 

Dans sa lettre, l'lran, se prétendant préoccupé par la situation de la 
population civile de 1'Iraq et liant celle-ci a la paix et a la sécurité 
internationales, révèle certains aspects du rôle iranien dans le plan 
américano-anglo-frangais, lequel vise, en violation des principes du droit 
internationa'l et de la Charte des Nations Unies, a perpétrer une nouvelle 
agression centre .l'Ir'aq et &mettre le plus gravement en péril la sécurité, 
l'intégrité terr'itoriale et l'unité nationale de ce pays. 

Les 6v6nements récents ont démontré directement et indirectement la 
participa'tionde l',Iran suplan d'agression centre 1'Iraq. Cetts 
participation 'a pris la forme de l'infi,ltration de saboteurs iraniens dans la 
région des marais iraquiens. Cette ingérence de 1'I'ran et le moment auquel 
elle se produit ne peuvent que 'nous amener à nous poser de nombreuses 
questionk quant au lien qui existe entre, d'une part, les actes d'ingérence 
dans les affaires intérieures de l'Iraq qu'a commis et que continue de 
Commettre 1'Iran et, de l'autre, laipolitique douteuse des Etats-Unis 
d'Amérique et de ses alliés qui vise elle aussi à s'immiscer dans les affaires 
intérieures de l'Iraq, et 1"annonce offic.ielle faite par ces pays qu'ils 
utiliseraient la forte brutale .pour procéder à une partition de 1'Iraq. Le 
Gouvernement iranien n'a pas saisi que le plan de partage de 1"Iraq sur des 
bases raciales et sectaires met grandement en péril l'indépendance et la 
souveraineté de taus les Rtats.fle la régionet de 1'Iran en particulier et que 
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l'objectif fondamental de ce plan consiste à priver non seulement l'fraq mais 
tous'les Etats de la r&gion des fondements de leur puissance politique et 
économique et à les jeter dans un enfer de luttes raciales et sectaires Sans 
fin en vue de les placer sous leur contrôle et de ressusciter, sous des formes 
et des modalités différentes, l'abominable ère du colonialisme, Il aurait ét6 
préférable que 1'Iran s'abstienne de s'immiscer dans les affaires intérieures 
de l'lraq et accepte l'initiative de 1'Iraq tendant à établir de bonnes 
relations de voisinage entre les deux pays, que le Président de la République 
d'Xraq a présentée dans une lettre qu'il a adressée le 14 août 1990 au 
Président de la République islarnique d'rran. 

En vue de faire conna?tre à la communauté internationale les plans 
iraniens visant & s'immiscer dans les affaires intérieures de 1'Iraq et à 
mettre en péril la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'unité de ce 
pays, je vais mentionner ci-après un certain nombre d'actes d'ingérence que 
1"Iran a comrnis récemment et dont nous po.uvons démontrer la véracité par des 
preuves tangibles : 

L'lran a établi un vaste programme d'infiltration dans la région 
méridionale de 1'Iraq en vue de créer une présence iranienne permanente dans 
cette région et de se livrer ainsi & des opérations de sabotage de vaste 
envergure, mettant à profit, B cet effet, l'expérience qu'il a acquise en 
mars 1991 lors de sa première tentative d'infiltration en Iraq qui s'était 
soldée par un échec. L'Iran a formé des saboteurs iraniens qui maîtrisent 
parfaitement la langue arabe pour s'acquitter de cette mission. Ce pays a en 
outre recruté des mercenaires et eu recours à la coercition et au lavage de 
cerveaux pour inciter ses prisonniers iraquiens à trahir leur pays et pour les 
mettre au service de son plan, en violation de toutes les conventions et de  ̂
tou8 les instruments internationaux relatifs au traitement des prisonniars. 
Par ce plan, 1'Iran vise & atteindre les objectifs ci-apr&S : 

a) Recueillir des informations politigues et économiques sur llIraq et 
l'ernplacement de ses camps militairsa, de ses installations industrielles 
civiles et de ses entrepôts de denrées alimentaires; 

b) Commettre des sssassinats centre un certain nombre de responsables 
officiels iraquiens en vue de déstabiliser le pays; 

cl Lancer des attaques armées centre les unités militaires iraquiennes 
dans la zone frontalikre et dans d'autres régions; 

d) Mettre en place et développer des bases Secrètes de saboteurs dans 
la sone orientale des marais de 1'Iraq qui longe la frontière 
iraquo-iranienne, dans le sud, puis les faire s'infiltrer dans les marais de 
1'Iraq. L'Iran a fourni à ses saboteurs des cartes d'identité, des documents 
et des sceaux contrefaits; 

e) Commettre des actes de terrorisme, des assassinats et des vals Sur 
les routes et dans les villes et lancer des attaques centre les installations 
gouvernementales et les camps à titre de préparatif d'une action de grande 
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envergure, similaire a l'infiltraeion iranienne et au sabotage systématique 
survwu3 ea mars 1991 mais cette fois-ci en commencant de l'intérieur de 
1'Irag puis en procédant, dans uae phase ultérieure, à une vaste infiltration 
à travers la frontiere; 

fl Fournir aux infiltrés iraniens de la faUSSe ItIOnnaie iraquienne qui a 
éti! fabriquée en Iran Bour être di;ffusée à l'intérieur de 1'Iraq afin 
d'ebranler la confiante dans la monnaie iraquienne et de saper l'économie 
nationale. 

2. L'Iran a déjà mis en oeuvre les parties ci-après de son plan : 

a) Il a forme et instruit des saboteurs qui se sont infiltres dans les 
CsJWs iraniens ci-après : Ahwaz, Al-Muhammarah, Abadan, Bakhtaran et Sarbil 
zahab. Un grana nombre de ces effectifs Ont ét6 introduits d'Iran VerS le 
marais de Huwayzah puis vers les matais de l'ouest. L'Iran poursuit son 
Opération à partir de cette sone en vue de faciliter l'infiltration de ses 
agents dans l'intérieur au pays; 

b) Il a mis en place & proximité de la frontière iraquienne (Chalamjah, 
dans la région de Bassorah, au sud de Khanaqin). plus de 10 centres de 
renSeignem@nts en plus des quatre centres de renseignements iraniens qui 
existent à l'intérieur de 1'Iraq dans les villes septentrionales de Dahuk, 
Shaqlawah, Diyanah et Kalar. CeS centres avaient pour mission d'organiser et 
de superviser les opérations d'infiltrationt 

CI Des armes, du matériel militaire, de la fausse monnaie et des 
publications ont été introduits %n Iraq, en particulier dans la région des 
marais et dans les zones septentrionales du pays; 

d) La station de radio de propagande anti-iraquienne transmet des 
instructions à l'intention des saboteurs et les autres stations continuent à 
diffuser des communiqués et des bulletins d'information anti-iraquienst 

eI Des agents infiltrés iraniens ont assassin6 plus de 15 responsables 
iraquiens dans les gouvernorats de Bassorah, de Missan, de Dhikar, ainsi que 
dans les régions voisines des matañs. En outre, plus de 30 attaques ont été 
lancées centre des véhicules civils qui circulaient notamment sur les 
autoroutes du centre et du sud du, pays. Blusieurs agressions ont également 
été commises centre des habitations civiles situées dans des régions Broches 
des marais. 

3. Les autorités iraquiennes comp&tentes sont parvenues, du moins en partie, 
a déjouer ce plan : 

aI En avril 1992, ud réseau d’espionnage iranien dirige par des 
officiers iraniens basés a Ahwaz a été découvert à Bassorah; 
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b) Des réseaux d'eapionnage opérant sous le nom du Heabollah, un parti 
iranien identique à celui qui est implanté au Liban et dont on sait qu'il 
relève directement des autorités de Téhéran, et plus précisément des services 
de renseignements militaires et des services de renseignements des Gardiens de 
la révolution iraniens ont aussi été découverts. Certains des membres de ces 
réseaux ont avoué qu'ils avaient pour mission d'assassiner des fonctionnaires 
d'institutions et d'organisations internationales afin de créer des tensions 
entre l'lraq et ces dernièresi 

c) Au début du mois de juillet 1992, les autorités iraquiennes ont 
démantelé un réseau d'espionnage et de sabotage qui travaillait pour le compte 
des services de renseignements iraniens, qui était placé sous les ordres du 
responsable des services de renseignements iraniens & Ahwaz, le dénommé Abmad 
Faraznadeh. Les membres du réseau avaient en leur possession des armes et des 
explosifs de fabrication iranienne ainsi que de faux documents iraquiens 
imprimés en Iran et des coupures de faux billets de 50 dinars iraquiens. 11s 
ont avoué que les services de renseignements iraniens avaient recruté de 
nombreux mercenaires qui devaient commettre des actes de sabotage à 
l'intérieur du territoire iraquien et avaient installé, en des endroits 
reculés de la région des marais du sud, des bases destinées à accueillir leurs 
collaborateurs et agents. Les agents qui opéraient à partir de ces bases 
avaient pour mission de lancer des attaques centre des unités de l'armée 
iraquienne, d'attaquer des bases militaires, de barrer les routes et de 
dévaliser les civils. Ces bases avaient été équipées de matériel de 
radiotransmission de type Raca1 qui devait servir à transmettre les 
informations recueillies dans la région des marais au centre des services de 
renseignements d'Ahwaz, au moyen de postes émetteurs reliés à des appareils 
Raca1 installés en Iran. L'interrogatoire auquel ont été soumis quatre des 
membres du réseau a permis de dégager ce qui suit : 

- Les intéressés ont avoué qu'ils s'étaient infiltrés illégalement en 
Iraq à partir du territoire iranien après avoir été formés par les 
services de renseignements iraniens au maniement de différents types 
d'armes et d'explosifs devant servir à perpétrer des actes de sabotaqe: 

- 11s ont reconnu'avoir participé aux actes de traztrise et de trahison 
de mars 1991 et s'être enfuis en Iran après avoir affronté les forces 
iraquiennes dans la ville d'A1 Amira; 

- 11s ont aussi avoué que 1'Iran les avait chargés de recueillir des 
renseignementss sur les unités militaires iraquiennes: de recruter des 
partisans, en utilisant différents moyens d'incitation matériels et en 
se réclamant du "Hezbollah", groupe qui relève directement des 
services de renseignements des Gardiens de la révolution et fait 
partie du Ministere des services de renseignements iraniens; de mettrs 
sur pied des groupes de sabotage, d'ouvrir des centres permaaents et 
mobiles de sabotage à Ahwaz, et de préparer les nouvelles recrues k 
commettre de nouveaux actes séditieux analogues å ceux qui avaient étl6 
perpétrés lors des événements de mars 1991; 
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- 11s ont aussi avoué que 1 1 rran leur avait confié pour mission d'ouvrir 
des voies de passage qui dSvaient leur permettre de s'infiltrer dans 
la région des marais pour entrer en rapport avec les autres éléments 
du groupe pour s'assurer un "refuge" & l'intérieur de l'Iraq, puis de 
regagner 1'Iran afin d'y recevoir un appui financier et moral et 
d'obtenir différents typEts ã'armest 

- 11s ont rsconnu avoir intxoduit en Iraq, en paasant par Hour Al 
Mashrah (gouvernorat de Missan), des explosifs et des faux billets en 
utilisant de faux papiers et de faux cachets qui leur ont 6té procurés 
par les services de renseignt?meiltS iraniens: 

- 11s ont également reconnu avcir organisé les opérations de sabotage 
suivantes : 

- Destruction du casino l @Al Banafsaj" et d'un aUtre casino dans la 
ville d'A1 Amira, le 2 janvier 1992, en utilisant des charges 
explosives; 

- Dépôt a'ung charge d'explosifs derri??re le si&ge du gOUVernOrat de 
Missan le 25 mars 1991; 

11s ont reconnu que les explosifs qu'ils ont introduits en Iraq à 
partir de 1'Iran pour perpétrer des actes de sabotage, semer le 
désordre et terroriselr la population, sont de fabrication iranienne 
- fait étahli, par ailleurs, par l'analyse balistique des charges 
qui ont explosé ou celles qui ont été désamor@es -; que les 
services de renseignements iraniens leur avaient demandé de faire 
disparaître les emballages en papier et en carton contenant les 
armes, les explosifs et autres matériels de sabotage qui portent 
des indications sur leur origine iranienne, et ce afin de ne 
laisser aucune preuve de la participation de 1'Iran à ces actions 
de sabotage. 

d) Cent soixante-huit prisonniers de guerre iraquiens enregistrés aupres 
de la Croix-Rouge internationale ont été arrêtés. Pendant leur détention, le 
régime iranien les avait placés dans des conditions psychologiques 
insupportables et leur a fait subir un lavage de cerveau pour les retourner 
centre leur propre pays. La plupart d'entre eux se sont rendus aux unités 
militaires iraquiennes stationnées à la frontière entre 1'Iraq et 1'Iran. 

e) Dans la nuit du 23 au 24 juillet 1992, une unité iranienne forte de 
ll.50 hommes armés a attaqué les unités iraquiennes dans la zone de Khanaqin 
située à six kilomètres a l'intérieur du territoire iraquien. Cette violation 
du cessez-le-feu a été signalée à l. 'equipe des observateurs des Nations Unies. 

f) Dans les zones des marais et de Rbanaqin, les autorités iraquiennes 
ont saisi des équipements d'origlne, iranienne ainsi que des documents et de 
faux papiers d'identité qUi étaient en possession des éléments iraniens 
infiltrés. Ces pièces à conviction ant été prt$sen&s & la presse et aux 
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correspondants des agentes de presse accréditees en Iraq le jeudi 6 août 
1992. Vous trouverea ci-joint des exemplaires de ces pibes à conviction, et 
je vous transmettrai dans une prochaine correspondance les originaux des 
documents et pièces d'identité et les cachets saisis sur les éléments 
infiltrés, ainsi qu'un film vidéo contenant les aveux de certains éléments du 
réseau de sabotage envoyés par l'Iran, et un autre film vidéo montrant un 
entretien avec certains prísonníers iraquiens enregistrés auprès de la 
Croix-Rouge internationale et qui ont été contraints par le régíme iranien à 
travaíller centre leur pays. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Toutes ces preuves et de nombreuses autres témoignent de l'implication d'u 
Gouvernement iraníen dans le plan ourdi centre 1'Iraq par les Etats-Unís, et 
de sa violation des príncipes de bon voisinage ainsi que de son ingérence dans 
les affaíres intérieures de 1'Iraq. Ces preuves constituent également un 
démenticinglant au contenu de la lettre iranienne susmentíonnée, qui n'est 
qu'un tissu d'allégations mensongères et une vaine tentative de s'abriter 
derrière des slogans creux et des affirmhtions démenties par les faits, les 
documents, et les preuves matérielles qui témoignent des actes d'agression 
dont le régime iraníen s'est rendu coupable envers la République et le peuple 
iraquiens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faíre distríbuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

ReDrésentant Dermanent; 

(Fiané) Abd al-Amir AL-ANBARI 
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